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JCSTÏCË CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i« section). 

(Présidence de M. Naudin). 

Audience du 29 août. 

JJ«re du NATIONAL. — Evénemens des Sel G juin. 

LiCour d'assises , encombrée hier par une foule nom-

De, est encore aujourd'hui remplie par une grande 

Jiencc. Nous remarquons dans l'auditoire le général 

îralte, le général Pajol , M. de Corcelles. Tous les 

rar'd) se portent sur un individu mis avec soin, et 

«près des honorables témoins, c'est 'Vidocq. Nous 

amns quel motif appelle à l'audience ce chef de la 

srpde de sûreté. 
idix heures et dpmie l'audience est ouverte; MM. 

:i, gérant du National, et Hingray , imprimeur , 

laisistés, savoir : lejprcmier de M' s Benoit et Charles 

lie ; le deuxième de M'" Dupont et Charles Ledru. 

M. le président interpelle les accusés. M. Paulin dé-

: ire être âgé de 36 ans, gérant du National; M; Hin-

•wriâgede 35 ans, imprimeur: tous deux prennent 

place près de leurs conseils. 

D'après les actes d'accusation, trois articles, insérés 

iia le National da 3i mai i83.>. , et deux articles pu-

1 dans le numéro du G juin suivant , sont l'objet de 
wusjtioh. 

'oici quelques passages de ces articles. 

tas le numéro du 3t mai, le premier article a pour 

..' j
 cra 'ndre de rendre les modérés violons en se mo-

"M de la modération. » 

°n Ht dans cet article: 

'Dans 1 ordre des choses actuelles, il y a deux intérêts, deux 
FJjpes a concilier si l'on peut, et entre lesquels il faudra 
t un jour si les événemens l'exigent; ce sont la révolution 

Monarchie; la révolution est dans le drapeau , la monar-
l'hérédité du pouvoir exclusif..... 

s
 j ew 1ui tiennent plus à la révolution qu'à la monarchie , 

peau tricolore qu'à l'écusson d'une dynastie , quelle 

^stole"' P3 ,3 ?'!1'0" 1 a la république, parce que la républi-
Ifc I' ^ . é 'enare 'a révolution , quand toutes les varié-
r%tiff'°n mouarddque sont réunies contre elle et s'ap-

* 'ois sur la chouannerie et l'étranger. » 

DEUXIÈME ARTICLE. 

t
 « général Lafayette et le général Égalité. 
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P i f CSt ra"'ée en juillet l'immense majo-

tfc ï d.e aistuU* cri : Pl<ls de jésuites ! on ne s'avisa 

l^«ttes '?tla 0 la bra,lc:"' e cadette et la branche 
' royauté disparurent ensemble. 

» Aujourd'hui les intrigues, les conspirations de la royauté 
jésuite l'ont le mal de la France. Le cri qui rallierait encore 
l immense majorité nationale, c'est celui-ci : Plus de Bour-
bons ! Tant pis pour la royauté actuelle si clic a assez ménagé 
les Bourbons et leur parti pour rappeler qu'elle leur était 
parente. » 

Dans le numéro du G juin, nous trouvons le passage 

suivant : 

« Un autre jour nous pourrons nous étendre sur l'impo-
sant spectacle qu'a offert le convoi du général Lamarque , de-
puis son départ de la rue Saint-Honoré jusqu'à son arrivée à 
la place de la Bastille ; mais là des scènes sanglantes ont pris 
place. L'effusion du sang on tout au moins les explosions 
d'armes à feu durent encore à l'heure où nous écrivons, mi-
nuit; nous avons vu se reproduire presque les mêmes symp-
tômes insurrectionnels qui signalèrent la journée du 27 juillet 
1800. Seulement ce que nous n'avions pas vu dans les com-
bats avant-coureurs de la grande lutte des 28 et 29 juillet , c'é-
tait des gardes nationaux faisant feu l'un sur l'autre , et Paris 
a offert aujourd'hui ce triste spectacle. Ce n'est plus l'émeute 
aux prises avec la force légulière, mais les opinions en guerre 
avec les opinions. C'est la guerre civile » 

» Il est impossible que les chefs de nos douze légions 
parisiennes, que les maires de nos douze arrondissemens mu-
nicipaux , que les députés présens à Paris , et qui récemment 
ont appelé au pays des sentences rendues par l'ignoble politi-
que du juste-milieu contre l'honneur et la sécurité de la 
France ; il est impossible, enlin, que les uns et les autres, ma-
gistrats, députés, gardes nationaux puissent se croire fidèles à 
leurs sermeus envers le pays, s'ils n'intervenaient pas de la 
manière la plus énergique entre la population qu'on menace 
d'égorger, et un gouvernement qui veut foi cer les soldats à 
égorger la population, et les citoyens à s'armer contre les ci-
toyens. Ce gouvernement a amené, par son impéritie, la guerre 
civile dansl Ouest et le Midi; par son endurcissement à soute-
nir son fatal système , il s'est fait une nécessité du crime : il 
faut qu'il étouffe dans le sang nos patriotiques résistances ; il 
est en guerre civile avec tout le monde , il peut faire peut-être 
du mal encore , mais du bien il n'en fera plus. Il est eu oppo-
sition avec tous les intérêts de la France , et la France veut un 
gouvernement qui la défende au lieu de l'assassiner » 

Le ministère public a enfin poursuivi la publication 

faite dans le numéro du 6 , du National , du discours 

prononcé p :ir M. Videau "étudiant en droit , aux obsè-

ques du général Lamarque. 
A. raison du premier et du troisième article du 3i 

mai , M. Paulin , gérant du National, est accusé du cri-

me de provocation à un attentat dont le bui était de dé-

truire ou de changer le gouvernement , et d'exciter les 

citoyens à s'armer contre l'autorité royale ; laquelle pro-

vocation aurait été suivie d'effet. 

A raison du second article , M. Paulin est prévenu du 

délit d'offense envers la personne du Roi. 

Dans les deux articles cîu 6 juin , la chambre des mi-

ses en accusation a relevé contre M. Paulin , gérant , et 

M. Hingray , imprimeur , l'accusation de provocation à 

un attentat qualifié comme dessus , et le délit d'excita-

tion à la haine et au mépris du gouvernement. 

Après la lecture de ces différens actes d 'accusation , 

Me Benoît demande à faire une observation. 

« Messieurs, dit-il , nous avons fait citer plusieurs 

témoins, mais nous déclarons renoncer à l'audition de ces 

témoins , à l'exception , toutefois , du général Lafayette 

et du général Pajol. 

M. le procureur-général Persil : Sur quels faits veut-on 

faire entendre ces témoins ? 
Me Benoit : Il ne s'agit pas ici d'un simple délit de 

presse , mais d'une accusation capitale , d'un crime au 

premier chef, et il est de droit et de jurisprudence , 

que dans ces débats il n'est pas nécessaire de préciser à 

l'avance les questions que nous poserons aux témoins. 

M. le procureur-général : Le défenseur a parfaite-

ment ?cnti que sur le premier chef , celui de provoca-

tion tendant à renverser le gouvernement , les témoins 

ne pouvaient être entendus ; le délit est dans l'article , 

et c'est sur cet article seul que doit porter le débat. 

«Mais le défenseur se rejette sur la seconde partie de 

l'accusation, c'est-à-dire, l'effet qui aurait suivi la pro-

vocation , et il demande à établir que cette provocation 

n'aurait pas été suivie d'effet. Il est encore dans l'erreur. 

La provocation a-t-elle ou non été suivie d'effet ? voilà 

dans quels termes on veut renfermer le débat. Dans 

cette hypothèse , je comprends que si l'on veut prouver 

que l'on ne s'est pas battu , que l'on ne s'est pas armé 

contre le gouvernement, et pour le renverser, il n'y a 

pas moven de se refuser à l'audition des témoins ; mais 

si les témoins doivent être interpellés sur des faits diffé-

rens et vaguement indiqués, et s'ils ne paraissent ici que 

pour causer un gcandale public , dan3 l'intérêt de la so-

ciété et de l'ordre , nous devons nous y opposer ; et si 

nous voulions argumenter de'la nomenclature des noms 

de témoins dont la liste nous a été signifiée , peut-être 

pourrions-nous frtàww à cette conséquence ; or, nous re-

quérons , pour éviter un pareil résultat , que les préve-

nus articulent les faits sur lesquels ils feront interpeller 

les témoins.» 
M" Benoit : Je suis fâché d'avoir entendu 'dans la 

bouche du ministère public qu'il craignait qu'on fît 

dégénérer ce débat eu scandale , c'est mal penser de 

l'accusé et de ses défenseurs. Je n'accepte donc pas une 

pareille insulte , et je la renvoie à qui elle doit retour-

ner. 
M. le procureur-général : A qui s'adressent ces pa-

roles? 

Me Benoît continue en ces termes : «Je conçois les ob-

jections du ministère public en matière ordinaire et lors-

qu'il ne s'agit que d'un délit de presse; mais dans cette 

cause capitale , et lorsque nous demandons à prouver 

que la provocation qu'on nous impute n'a pas été suivie 

d'effet, exiger de nous que nous précisions à l'avance 

les faits sur lesquels porteront nos questious, c'est mé-

connaître ie droit de la défense. Ce n'est pas une faveur, 

c'est l'exercice d'un droit rigoureux , et nous deman-

dons que ce qu'on serait tenu d'accorder à un assas-

sin soit accordé à M. Paulin. » 

M. le procureur-général : Nous sommes fâché que 

nos expressions aient blessé le défenseur, et qu'il se soit 

montré susceptible jusqu'à nous insulter nous-méme. 

(Murmures au milieu desquels nous entendons un hom-

me qui applaudit avec force.) 

M. le président : Huissiers, faites cesser ce bruit , et 

arrêtez celui qui vient d'applaudir. 

. Un sergent de ville : C'est moi qui ai applaudi pour 

faire cesser le bruit. (On rit.) 
M. le procureur-général : Je déclare que si l'audience 

est de nouveau troublée , je requérerai que la Cour fasse 

évacuer la salle. 

M. le procureur-général revient sur la question. Il 

soutient de nouveau que si les témoins doivent être in-

terpellés sur d'autres questions que celles de savoir s'il 

y a eu attentat, il s'y oppose formellement. 

Mc Ch. Comte combat le réquisitoire du ministère pu-

blic. 
La Cour, après un quart-d'heure de délibération, rend 

l'arrêt suivant : 

La Cour, après avoir entendu le ministère public en ses ré-
quisitions et les conseils des accusés : 

Attendu qu'en matière de délit de la presse l'audition des 
témoins est inutile , puisque le délit réside dans les articles in-

criminés ; 
Mais attendu, dans l'espèce , qu'au délit de provocation se 

joindrait, dans le système de l'accusation, un autre fait qui 
serait de nature à convertir la provocation en crime; 

Que ce fait peut être prouvé et contesté par témoins ; 
La Cour donne acte aux prévenus de ce qu'ils renoncent à 

l'audition de tous les témoins , à l'exception des généraux Pa-
jol et Lafayette, et ordonne que ces témoins seront entendus 

Me Dupont, conseil de M. Hingray, demande que la 

Cour entende aussi trois témoins relativement à son 

client. 
M. le président interroge les accusés : M. Paulin re-

connaît que tous les articles ont été insérés dans le jour-

nal par ses ordres; il excepte toutefois le discours de M. 

Vidau, qui a été inséré sans aucune participation de sa 

part. 
M. Hingray déclare qu'il n'était pas à l'imprimerie , 

lorsque les articles incriminés ont été composés , et qu'il 

ne les a connus qu'après leur publication. 

La Cour procède à l'audition des témoins. 

Le premier est M. le lieutenant général Pajol , com-

mandant militaire de la place d ■ Paris. 

M« Benoit prie M. le président d'adresser au témoin 

la question desavoirsi d: s différens rapports qui lui ont 

été faits au sujet des événemens qui ont eu lieu le 5 juin 

surlaplacede la Bastille, il n Jest pas résulté que la ciuse 

du trouble provenait des charges faites par les dragons 

et la garde municipale. 

A/, le procureur-général : Je m'oppose formellement 

à ce que cette question soitjpos;'e au témoir, qui ne peut 

rendre compte de faits qui lui ont été révélés par des 

rapports officiels. 

M. le président : L'arrêt que vient de rendre la Cour 

limite les questions à poser aux témoins dans le fait de 

savoir s'il y a eu attentat. 

Me Comte : Nous demanderons au témoin si le 5 juin 

des bruits répandus dans Paris, et parvenus jusqu'à 



l'état-major, ne signalaient pas les dragons comme avant 

provoqué l'engagement par une charge sans qu'on les 
eût attaqués. 

M. Fàjot : Le 5 juin beaucoup de rapports adressés 

à Pélat-major portaie t que les dragons avaient chargé 

les premiers , d'antres portaient que la troupe n'avait 

chargé que parce qu'on l'avait attaquée. 

M
c
 Comte : Est il & la connaissance du témoin que 

des magistrats civils se seraient mis à la tète des troupes 

pour enjoindre aux citovens de se retirer, et faire au 

besoin les sommations ordonnées par la loi. 

M. le président : Ce fait s'éloigi.c de l'accusation. 

M
e
 Comte : Je vous demande pardon , M. le prési-

dent , car s'il n'y avait pas eu sommation préalable , 

alors il n'y aurait plus dans les événemens dis 5 et 6 

juin qu'un lutte de la force contre la force, et ce ne serait 
pas un attentat. 

M. Pajol : Je ne sais rien sur ce fait , il est inutile de 
me poser la question. 

M
e
 Comte : M. Pajol a-t-il du moins donné des or-

dres pour que l'autorité civile fût à la tète des troupes? 

M. Pajol: Non , Monriéur. 

M
e
 Comte : M. Pajol a-t-il connaissance d'un rapport 

dans lequel je lis ce passage : 

M* Comte lit en effet l'extrait d'un rapport d'après lequel la 

gante municipale et les dragons auraient chargé les premiers , 

et auraient tué plusieurs personnes avant que l'on fit feu sur 
la troupe. 

M. Pajol : J'ignore où l'on a pu se procurer ce rap-

port , dont je n'ai pas même conservé copie. 

M. le procureur- général : Je m'oppose à ce que le té-

moin soit interpellé sur ce fuit. Fonctionnaire public , il 

a fait serment de ne pas dire ce qui lui est confié en 

cette qualité, et si en ce moment il divulguait le con-

tenu des rapports faits, non à iVL Pajol , mais au fonc-

tionnaire public, il trahirait ses sermons. 

M
e
 Comte : Je ne connais pas de loi au monde qui 

empêche un témoin de se taire quand il connaît des faits 

qui sont nécessaires à la manifestation delà vérité. 

M
e
 Benoit : L-ÎS doctrines du ministère public repo-

sent sur une erreur; tous les jours, dans les inutièics 

ordinaires, les commissaires de police, les fonctionnai-

res publics déposent de faits qui sont à leur connais-

sance , et en font l'objet de dépositions transformées le 

plus souvent en accusations. Serait-il vrai que cet usage 

fût contraire aux lois quand les renseignemens fournis 

par ces fonctionnaires publics sont favorables à la dé-

fense ? Non, Messieurs, et quels que soient les sermens 

que prêtent les fonctionnaires publics , ils ne peuvent 

jamais 1rs condamner au silence , quand l'intérêt de 

la défense et de la justice leur permet et leur com-

mande de parler. 

Si. !e procureur général persiste dans son opposition. 

M* Comte : Je prie M. le président de demandera 

-M, Pajol si les dragons n'ont pas chargé avant toute at-

taque. 

M. Pajol: Les premiers rapports nous ont appris que 

le détachement de dragons avait chargé avant qu'on eût 

Attaqué ; mais les aulies rapports annonçaient que les 

dragons n'avaient chargé que parce que l'on avait tiré 

sur eux, 

M. te procureur-général :L' article du National donne 

un démenti formel à l'allégation des défenseurs , il dit 

que les jeunes gens conduisaient le corps du général La-

marque au Panthéon au moment où la troupe a été 

obligée de charger. 

M" Bmoit : La charge d'abord par les dragons sans 

sommations.... 

M. le procureur-général : Ce fait sera discuté. 

M
e
 Benoît : Et après la charge, les coups de fusil. 

Le généra! Lafayette est introduit. 

M- le président : Quel est votre âge? — K Soixante-

quatorze ans. — D. Votre état? — R. Cultivateur et 

député. 

M- le président : Quels sont les faits qui sont à votre 

connaissance ? 

Le général : Je crois qu'il s'agit pour moi de m'ex-

pliquer sut* l'identité qui pourrait exister entre ce qui 

s'est passé en g3 et mon départ en g i, je suis de l'avis de 

l'accusé 

M. le président : La Cour ne peut vous entendre sur 
ce point. 

M. Paulin : Un des articles incrimines contient ces 

mots : Plus de Bourbons'. Nous voudrions établir que le 

National n'a jamais accepté la division entre la branche 

aînée des Bourbons et la branche cadette des Bourbons; 

que la famille régnante s'est présentée sous le nom de 

famille d'Orléans ; et que dans la question de savoir si 

.Louis Philippe règne comme- Bourbon ou quoique Botir 

bou, notre opinion est qu'il règne quoique Bourbon 

C'est dans ce sens.... 

M. le président: Ce sera l'objet de votre défense; niais 

le témoin ne peut s'expliquer sur ce fait. 

M" Benoit : Nous ne posons que des questions de 

bonne foi. L'article incriminé peut être interprêté dans 

plusieurs sens. Il s'agit de Si voir quelle a été la pensée 

de l'écrivain quand il s'est servi de ce mot plus de Bour-

bons. 11 nous importe de constater que la famille d'Or-

léans a répudié le nom de Bourbon. 

M. le président : Prenez des conclusions. 

M" Dupont : Ce sera inutile, la Cour ne délibérera 

pas, déjà plusieurs fois... 

M. le procureur- général : C'est une ii. suite faite à la 
Cour. 

M' Dupont : Vous ne me comprenez sans doute pas , 

et vous no savez pas ce qui s'est fuit dans 

M. le procureur-général : C'est une nouvelle insulte , 

et nous requéious <|tie les paroles de l'avocat soient 

mentionnées au procès-verbal. 

M' Dupont : Laissez-moi du moins m'expliquer. 

M. le président : A iliaque question qui e*t soumise à 

la Cour , elle délibère et rend une décision mrtivée, 

» ' K »70 ) 

M> Dupont : Ce n 'est pas de cela que j 'ai parlé. 

M. le procureur-général: C'est le sens de vos paroles; 

vous avez dit que la Cour ne délibérerait pas. (Dénéga-

tions au birreau. ) 

M
e
 Dupont : Non , Monsieur. 

M. le procureur général : On s'en expliquera lorsque 

nous aurons à fane usage de nos réquisitions. 

M" Dupont : Je sais bien que vous en ferez usage; 

mais pourquoi ne pas s'expliquer de suite ? 

La Cour donne acte au ministère public de ses réqui-
sitions. 

M' Benoit prend des conclusions pour que la ques-

tion soit posée. 

Après quelques instans de délibération , la Cour rend 

l'arrêt qui suit : 

Attendu que la question présentée , si elle l'était avec inten-

tion , ce qui peut paraître douteux, constituerait une injure 

envers le Roi, la Cour dit qu'il n' y a lieu de la poser. 

M. Lafayette : J'avais juré de dire toute la vérité 

M. le président : On ne vous interpelle pas. 

M
e
 Comte interpelle de nouveau l'honorable général , 

qui dit qu'a i'Hôtel-de-Ville les cris de plus.de Bour-

bons étaient nombreux , et qu'on entendait ceux de 

vive la Famille d Orléans !... 

M. le président , interrompant : Allez-vous asseoir. 

On entend les témoins concernant M. Hingray; ils 

déposent que celui-ci a passé la nûit du 5 juin d.ms sa 

maison , et que par conséquent il n'a pu être à l'impri-

merie du National. 

La parole est à M. le procureur-général Persil, qui 

s'emprime en ces termes : 

« MM. les jurés, depuis la révolution de juillet , Paris fait 

des efforts inouis pour conserver l'ordre dans son sein. Ses 

habitans éclairés sont convaincus qu'il y a assez de libert 

dans les institutions, assez de frauchise et de loyauté dans le 

pouvoir, pour que toutes les classes de la société puissent se 

ivrer paisil.'emcnt à leur industrie, et arrivera une améliora-

tion graduelle de leur sort. Cependant des émeutes presque 

mensuelles surprennent et arrêtent toutes les spéculations. Une 

derniers insurrect on, qui avait tous les caractères de la guerre 

civile, a porté la désolation dans les familles et l'effroi dans la 

cité. Quelles peuvent être les causes de tant de désastres? quels 

sont les moyens d'eu empêcher le renouvellement? 

» Mieux que personne, MM. les juiés , vous êtes à poitée de 

les connaîlre. Ou a traduit devant vous quelques-uns des 

principaux acteurs de la dernière et de la plus sanglante insur-

rection . vous avez vu des hommes sans consistance, sans po-

sition sociale , sans instruction , incapables de juger par eux 

mêmes les diverses formes de gouvernement , et de choisir 

entre elles ; des jeunes gens, sortant à peine du collège, n'ayant 

pas encore et ne pouvant pas avoir, par eux-mêmes, des opi 
nions politiques arrê ées. 

» Ce n'était pas le besoin qui mettait les armes à la main à 

ces malheureux, car ils avaient tous des moyens d'existence 

assurés, ou la facilité de se les procurer. Quoiqu'ils criassent 

Vive la république! ce n'était pas la haine pour la r 

Louis- Philipp e au 

«Après la personne c. l'auto ,,',1
 et

 <>« I ' 
gouvernement, qu'ds

 motUr
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les plus lunestes desseins. Il
 nc

 '
nc,

l>^ ■ - ■ 
toniîer nos libertés à 

notre avilissement 

giiité, sans patriotisme. Quand 
les simples," les 

eus 

se facile 

intérieur, fi \Tïf >« 

par les
 c
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une 

°mn les 
senicns, toujours nombreux dsn» 22 '"'^««u, 

a émouvoir, à entraîner~ "<Z cité „, 
.le ils auront disposé les esprits jT ft* en* 

gouvernement , il ne leur resien ni,
 c ct

 au 

versement et à lever l'étendard de U'îW 
rofe.cr nudacicusement ces paro'es dè Ils

 P«u 
Bourbons ! ces 

ippel à une 
ces cris ne guerre: Au rt proscr
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autre forme de gouvcTul
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ou ta fortune et le pouvoir seraient '"««e, 
ment partagés. >
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" ̂ ant
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..Voilà, Messieurs, les véritables causes ,!„ 

ces émeutes, de ces in.surn étions tmi i t,
n

°
Sa
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re repos de la capitale et alarmentr
P

a1^-i 
pablcs ne sont pas ceux qu'on a p

r
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écrivains qui lés vont msposéV.ïés îou -nT* * U ** 
ontlait.pour ainsi di.e.unc nécessité en ,\A

 ki
 <lmV 

parce quec est froidement, dans leur c,bi„
et

"
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l conçu e; réalise ces criminelles provor! ■ -" 
.. Parmi ces écrivains et comme U ^

10
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ont 

dangereux, nous ne craig„o
ns

"j£ 

tionat. Ils ne déguisent ni leur haine pour I c"
1 

aversion pour la forme de notre gouverne»»» ! 

de preudre personnellement les armes, quand',,
 Uil

W'' 
assez de force pour être assurés de le renverse i '^V 

contiennent tous les genres de provocations
 e

V i "J 
nous avons reprochés à la presse en général 0[ï 

Roi , excitation à la haîne et au mépris dû 

provocation à le renverser et à lui substituer i*?^-. 

rement populaire ; guerre à outrance à tout cetT ' 
conspirations permanentes jusqu'à sa destructif ^'S 

ix qui ont pu écrire qu'ils ne se rallier ' 
au principe 

moment 
Ni 

oyaute qui 
les avait armés. On les a vus derrière les barricades honorer le 

passage du Roi en élevant leurs chapeaux. Ce n'était pas enfin 

le dérir d'obtenir peur eux des droits politiques; dans quelque 

situation qu'ils eussent réussi à placer la France, à moins de la 

forcer de se soumettre à une démocratie pure, ce qui n'a ja-

mais existé, ils seraient restés par leur âge, ou par l'absence 

de toute fortune , dans la classe de ceux qui, dans aucun pays, 
ne prennent part aux affaires. 

» Quel est donc le mobile qui les a rendus hostiles au pou-

voir? Qui, d'un naturel bon, humant, généreux, a fait des 
hommes sanguinaires et atroces? 

» Deux détestables fléaux , deux choses incompatibles avec 

l'esprit de civilisation, les sociétés politiques et la licence de 
la presse. 

» Dans les sociétés politiques dont on a couvert le sol de lit 

France , on a attaqué le pouvoir, par cela seul qu'il était pou-

voir et qu'on ne l'exerçait pas. Toutes les passions étaient ex-

citées , tous les excès justifiés , tous les personnages que l'his-

toire nous représente comme des monstres étaient loués et of-

ferts comme des modèles ; il n'est pas jusque à Danton 

M irât, Robespierre, qui n'aient trouvé dans ces sociétés leurs 

adulateurs, et la Convention elle-même ses prosélytes. Vous 

n'en serez pas surpris, lorsque vous vous rappellerez que li 

régicide est la morale de la plupart de ces associations , et l'i 

négalité de la propriété le monstre qu'elles poursuivent. 

» Par la licence de la presse, on s'est emparé des imagina 
tions faibles et faciles à remuer. Au pauvre , on a parlé de sa 

détresse , comparée à l'opulence du riche ; on a vanté je ne 

sais quel gouvernement idéal , qui ferait disparaître toutes les 

inégalités et appellerait les hommes à une condition meilleure 

Aux jeunes gens, ou a montré des théories, expliqué des priti 

cipes que les souvenirs du collège rendaient familiers. En leui 

parlant de république, ou les reportait à Athènes et à Rome , 

et l'on rendait possibles , pour leurs ardentes et généreuses 

imaginations , tous les prodiges de ces temps merveilleux. La 

presse ne s'explique qu'avec dédain sur tout ce qui existe. Les 

institutions sont vicieuses et dégradantes pour I humanité : les 

hommes à qui leur sort est conli ■ sont inhabiles , incapables 

corrompus : leur égoïsme et leurs vices ne peuvent qu'égaler 
leurs trahisons. 

.. C'est ainsi qu'on est parvenu àsoulever la partie la moins 

instruite de la classe ouvrière, et cette portion de la jeunesse 

qui n'a pas encore assez d'expérience peur apprécier nos ins 

titillions. Les uns pouvaient-ils résister au besoin de conqué-

rir ce nouvel étal de choses où toutes les douceurs de la vie 

étaient promises; les autres ne devaient-ils pas se regarder 

comme obligés dévoiera cette croisade de la liberté eule l'é-

galité comre des institutions tyranniques et un gouv ernement 
corrompu. 

>. Les hommes qui ne redoutent pas d'écrire comme le Na-

tional (numéro du a juilFt) u qu'ils sont de ceux qui ne se 

» rallient point et qui ne se rallieront jamais aux principes 

« du gouvernement ; que chacun est juge des occasions flans 

» lesquelles il doit nu'.llre son courage au service de ses 

» opinions; » Gea hommes nu s'arrêtent qu'api ès avoir adop-
té un plan de renversement du gouvernemtnt. 

» Ils attaquent d'abord U personne du Roi, qu'ils cherchent 

à déconsidérer par d'indécentes offenses ou de dégoûtantes 

images : faut-il pour cela refaire l'histoire , ils ne reculeront 
pas. 

De la personne , ils passeront à l'autorité du prince. Vai-

nement la constitution l'aura déclaré inviolable et irrespon-

sable, non (.ou le prince , niais dans l'intérêt du pays , que 

ce principe seul peut mettre à l'abri des révolutions; ,l
s
 diront 

que c'ert une fiel ion menteuse, et pour le prouver ils citeront 

u gouvernement , et que chacun étai, 
ou il devait mettre son conroae au

 Kn
£\ ■ 

nions. 

«Venons aux preuves de ces assertions, et vovon-

sont pas complètement justifiées. Nous commencé!
 V

 ' 

délit d'offenses envers la peisonnc du Roi. f»' 

Dans un article inséré au numéro du 3
t
 mai d 

National, sous le prétexte de répondre au Journal'] 

bats, établit un parallèle entre le général Lafav
etle

i 
qu'il ne craint pas de désigner encore sous le nsnirU ■ '" 

Egalité, quoiqu'il sache bien que l'initiative de ce nonne, 

jamais appartenu; non seulement la préférence est !o 

accordée au général Lafayette, qui, nous en sommes iîi 
ne l'acceptera pas, mais il accumule contre le p™/ 

affecte de ne pas séparer de Dumouriez, tous les o
e]i

. . 
culpalions. 

Cette manière de juger le prince, en le rendant M 

de la trahison de Dumouriez, constitue l'offense la ulusriq i 
qu'on puisse lui adresser; elle est d'autant plus atrocumi 

s'adresse au premier citoyen de France , à celui que l » 

jugé assez pur pourêtrele représentant de l'iionueur m 

et qu'elle a pour but de lui reprocher d'avoir tenté dui» 

ses destinées à l'étranger, c'est-à-dire de s'être rendu,-, 

de trahison et d'infamie. Nous le demandons, des Fui 

peuvent-ils tolérer un aussi sanglant outrage envers it ;, 

M. le procureur-général , après avoir disent
 ; 

ticles insérés dans le numéro du journal du 3iu 

fait ressortir les divers passages qui constituent, ■ 

l'accusation, la culpabilité du journaliste , conli;;. 

ces tetmes : 

« Et voyez, Messieurs, jusqu'à quel point U iVudo» . 

voulu rabaisser l'autorité ! Ce n'était pas assez peur là 4 

voir mont rèe ruinée , délaissée , chancelante -. il veut lui[*ï 

le dernier coup, en peignant l'extrême indifférence, PuM 

et le mépris de la population pour la royauté. 

« Mirabeau n'hésitait pas , écrt-il dans le même mutin 

» 3i mai, à l'occasion du compte rendu des députés delas» 

M sition; Miiabeau n'hésitait pas à prendre la re-ponate* 

» cette phrase : Nous cherchons noire roi ; nous bèm 

.. ciel du don qu'il nous a fait dans son amour, kmf 

» sonne dans l'Assemblée constituante n'eût osé prolestersv 

'> bliquement contre les éloges que l'adresse prodifW ' 

» Louis XVI ; personne n'eût osé renier Mirabeau , pjr«< 

» veiller au bonheur du monarque chéri qui , en ."l'v*J 

» pour ses sujets la route de U félicité, méiitait bien d r » 

• cher lui-même sans obstacle. Leiespectde l'opinn 

» royauté demandait de tel» méni'gcinens.... INos M»
1
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» progrès a donc fait l'opinion depuis dix-luut mois, f 

» assuré d'y trouver sympathie pour une pièce P
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u née d'une réunion de députés , où il est à petue 1
u 

i. la royauté ! » i J ne la i«* 
« Messieurs , les «ccinrations du peuple , o»
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du 6 juin , le lèle que les habitans de Paris ont niçu . 

entourer et défendre cette royauté qui venait
e,lL

'' 

de sa personne le rétablissement de l'ordre, on l [ ^nt 

bien étaient menteuses les assertions du jourua ̂  

pathie pour elle se montrait partout, et chacun, 

gret du journaliste , semblait répéter kt paro.es -| ; 

« Nous chérissons notre Roi, nous bénissons 
parce que

 salL
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L de la tel 
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sans lui , au 6 juin , nous serions
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ia juillet, nous n'aurions su où donner
 de la
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.'anarchie, ensuivant l'usage, par l'anarchie a 

à la tyrannie, a .
 vCU

ie«l' 
M. le procureur-général pnrcoun^i ^ 

artich s incriminés , et soutient 

M. Paulin, dans toutes ses parties Ce strtl P, 

néanmoins que les jurés pourront """^['existe ff 

de leurs réponses , eu reconnais an' <{■ .
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ies.Q';. 

veqrde M. Paulin , des circonstances a» ̂ ^! 

à l'imprimeur, M. le procurcur-ga"
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ctisatien à la sagesse du jury. n-ole
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Après le réquisitoire de M. Pw^'j Mrft^i 

Comte, l'un des conseils de M. P^* 

il , M. le procureur général a comme ^ 

cer les maux qui désolent la
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che chées et en a trouvé deux : les 

la liberté de la presse. » , j
e
 la p
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M. le procureur-général : Les exc 
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T g] exc« <lc la presse ; je nc suis ici ni 
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 ' | .« excès de la presse, m pour justifier les 

, dcfco^'T v,.s • c'est /e National que j'ai à défendre. 
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 ' soit pas poursuivi tous les jours, si l'al-

InjrS' irp oublie est exacte ; si elle est fausse, . ministère public est ex; 
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 t„« doctrinaires demandant e core s'il existait 
«voir , ic8U .... 

r

. le président : Dans le mois de septembre ISIÏ , u'al-

-AOii^pas a Lon^champ, où votre père passait les va-

1.071 i 

les départemens environna.is il arrive m,c foule de cu-rieux. 

M. le premier président procède à l'interrogatoire de l accusée. 

Iâles-

catices? — R. Oui , mou père m'avait env'c.yé ciiercbcr. — D. 

A cette époque, la santé de M. Bouvier était-elle bonne ? -

tV. Depuis la dernière malarlie de mon père . sa santé élan très 
.iii.notie. — U. IN est - ce pas vous qui, le i5 septembre au 

soir , avez commandé le déjeuner pour le lendemain ? — R. 

Lyon. _ U. Pourquoi cejou. -là prépara- t-on pour le déjeuner 

de la panaue , dont vous ne mangiez pas d'habitude ? — R. 

Comme j étais enceinte , je l 'avais demandée. J'en mangeais 

quelquefois. — D. Le 16 au maliu , n'êtes-vous lias descendue 

dans la cuisine, et n 'avez -vous pas demandé à 'la cuisinière , 
Marie Mxhel, ou elle entendait placer la part du [.otage desti-

volrepere, qui déjeunait ordinairement plus tard que 

— R. Je ne suis pas descendue; jolis apporter la pa-
nade dans ma chambre; je déjeunai, et m'occupai de ma toi -

nee a 

vous? 

Je si tristes 

0 

nioius, d'après les déclarations de plusieurs témoins, n'ont 

pas été acquittés. — R. Ces trois legs étaient révoqués au bas 

du testament, et en marge même mon père avait écrit : an-

nulé. — D. D'autres légataires ont reçu moins que ce qui leur 

était assure. Ainsi voli e cousin , V ictor Crétin , avait, dans 

le testament, 3ooo fr. , et on ne lui en a donné que îooo ? — 

R. Crétiu ne devait avoir , d'après le testameut, que 3000 fr. 

— D. Quel était le legs de Marie-Michel? — R. De quatre 

mille francs. — D. Pourquoi lui avez-vous fait deux billets , l'un 

de quatre mille francs l'autre de deux mille? — R. Quand il 

fut question de déchirer le testament, Marie Michel s'y op-

posa , parce que, disait-elle, M. Bouvier voulait lui donner six 

m Ile francs. Alors, pour lever tout obstacle , je lui promis six 

mille francs. — D. N'auriez-vous pas, au contraire, voulu 

acheter plus tard le silence de Marie Michel ? — R, Non. 

D. La fille Michel ne s'cst-elie pas préseuiée à vous en vous 

peignant son éiat douloureux et en vous menaçant de parler de 

ce qu'elle savait sur la mort de votre père , si vous ne lui dou-

niez pas des secouis? Ne fut-ce pas à cette occasion que vous 

souscrivîtes les billets dont je vous parle? — R. Jamais la fille 

Michel ne m'a fait de menaces. Si elle se tût permis devant moi 

un pareil langage, je me serais mise en mesure do le faire 
cesser. 

D. Ce qui semblerait faire croire qu'il en fut ainsi, 

c'est que dans l'instance ci vile la fille Michel, interpellée sur 

-l'origine de ces billets , répondit qu'ils n'avaient pas pour ob-

jet le legs qui lui avait été fait , mais qu'ils avaient été créés 

pour une autre cause. Vous étiez présente quand la fille Mi-

hel dit cela. Pourquoi ne l'avez-vous pas fait expliquer? — R. 

M c Comte 

luels étaient les événemens sous l'inspiration 

PTi' tes D
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 inquiétudes des partisans de la 

jS?' on de juillet , qui craignaient une attaque à l'in-

t par les carlistes et à l'extérieur par l'étranger. 

^<Ct>mte analyse le premier article inséré dans le 

du 3i niai ; il soutient que c'est sous l'inspiration 

. événemens que l'écrivain exprimait ses in-

jdes'ct cherchait à résoudre le problême d'alliance 

'
U
!!!la monarchie et la révolution. 

Tt Comte passe au second article inspiré par les 

' . ( irco stances; il explique ces mots plus de Bour 

T et s 'efforce de démontrer que dans ce passage l'é-

in n'a émis d'antre opinion que celle qui consiste k-

SSLjf nueLouis-Philippe a été roi, quoique Bourbon. 

L'avocat passe à l'article composé dans la nuit du 5 

B

 6 juin. Pour juger cet article , M
c

 Comte rappelle 

yement q 

lesquels il était rédige. 

Le pouvoir savait à l'avance tout ce qui s est passe ; 

il connaissait les projets de quelques sociétés d'ouvriers; 

ils devait prendre toutes les mesures voulues par les lois 

«r que les citoyens inoffensifs ne fussent pas victimes 

J'unc tentative criminelle; la loi lui en faisait 1111 de-

■..u impérieux. Le pouvoir eût arrêté les chefs d'un 

jmplot qu'il connaissait, tant de malheurs ne seraient 

■ai arrives. Quelles mesures a-t-on prises? aucune; 

uiisi d'un coté une troupe de factieux, de l'autre une 

«c innombrable et au milieu une population ira-

Mise de citoyens honorables, de femmes, de vieillards, 

i'aifans, et aucun magistrat civil pour les protéger, 

pour les avertir du danger qui les menace 

\\' Comte aborde la question de savoir de que' côté 

Bipartie l'agression, et s'appuyant sur différens rap-

port, il soutient que les dragons placés par la police et 

[m M. Pajol ont commencé le feu. Enfin il examine 

Ètdiscute l'article du National; il y trouve une narration 

empreinte des douleurs que devait éprouver l'écrivain , 

et de l'irritation toute naturelle que devait lui faire res 

Mlir ce bruit généralement répandu, que les dragons 

Blem chargé les premiers et fait feu sur la population 

L'audience est suspendue pendant quelque temps. 

M' Benoît, chirgé également de défendre M. Paulin , 

(•fente, dans une plaidoirie pleine d'habileté et de 

la justification des différens articles du Nalio 

WF. le président : A dix heures , votre père mangea !a panade ! 

et lut indisposé; Marie Michel eu mangea aussi , et fut égaie- j 
ment indisposée. Elle éprouvait de violens vonus<eraens. Ne j 
lui avez-vous pas demandé alors si elle avait mangé de !a soupe i 

de votre père?—R. J'étais dans mon boudoir, je fus attirée à la i 
fenêtre par les efforts que faisait Marie Michel pour vomir. Je j 
demandai alors à ma femme dechambre, qui était auprèsd'elle : I 

Qu'a donc Marie? —• D. A neuf heures du matin, ne fûtes- j Lorsqu; Marie Micîiel tint ce propos, je voulais'lui'en deman-

vons pas aperçue par Marie Michel près du placard où se trou- der l'explication ; mais mon avocat m'en empêcha eu me di-
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 '«bras. ! saut: « Laissez, laissez; cela s'expliquera plus tard. » — D. 

'; arrivés 

cadavre 
perer fourquoi ta proposition faite par M. Ver-

vait la panaue; n aviez- vous pas alors un papier sous le bras, |
 snIlt :

 « Laissez, laissez; cela s'expliquera plus tard. 

et ne demandales-vous pas a Marie Michel de l'eau pour vous j Pourquoi, après les bruits d'empoisonnement qui sont a, 

laver les mains? — R. Tout cela est faux. jusqu'à vous, n'avez-vous pas provoqué l'autopsie du C* 

U. Le 7 septembre u etes-vous pas allée acheter de 1 arse- » de votre père? Pourquoi ta proposition faite par M. 

ttuleur 

".L'avocat termine en expliquant dans quelles circons 

[I u

»/e National, provoqué par le Journal des Débats 

nie chez un pharmacien de Bourg? étiez-vous seule? — R 

Lorsque j'allai chez le pharmacien, j'étais accompagnée de j 

mon mari et de ma femme de chambre. — D. Vous êtes ren-

trée chez vous peu de temps après. Qu'.vez-vous fait de l'ar-

senic?—R. Mou mari et ma femme de chambre l'ont préparé; il 

a été placé sur des cartes qui ont ensuite été déposées dans des 

armoires. — D. Pourquoi avez-vous laissé à votre mari le soin 

de placer l'arseuic? — R. A cause du danger que je courais en 
maniant des substances vénéneuses. 

D. Pourquoi n'avez-vous paseuvoyé chercher un médecin 

dès que votre père a commencé à éprouver des douleurs ? — 

R. Je l'avais proposé à mon père; mais comme il ne croyait 

pas à la gravité de son indisposition , il ne le voulut pas. Ce-

pendant quand la maladie prit un caractère sérieux, j'envoyai 

de mon chef chercher M. Vermandois, méiiecin ordinaire de 

mon père. Il arriva à sept heures du malin. — D. Il paraît 

cependant que votre père voulait contremander le dîner qui 

devait avoir lieu ce jour-là? — R. Je le lui avais aussi proposé; 

il refusa. — D. M. Vermandois , qui ar.iva ensuite à Long-

champ , ne parla-t-il pas des bruits d'empoisonnement qui 

couraient à Bourg ? — R. M. Vermandois ne paila pas d'em-

poisonnement ni personne non plus. Je me rappelle que M. 

Vermandois proposa nue saignée , qui fut refusée par mon 

père , et gronda même celui-ci sur ce qu'il appelait ses excès. 

— D. Marie Michel avait pris du lait et avait été soulagée. 

Pourquoi vous êtes-vous opposée à ce qu'on en administrât à 

votre père ? — R. J'avais vu la fille Michel vomir. J'avais ap-

pris qu'elle avait bu du lait , et croyant à une indigestion , je 

lui dis qu'elle se chargeait- l'estomac. J'attribuais au lait les 

vomissemens qu'elle éprouvait , c'est pourquoi , apercevant 

près du lit de mon père un reste de lait qu'on lui avait pré-

senté , je grondai la femme Brun de ce qu'elle se permettait 

des médicamenler mon père sans ordre du médecin. — D. 

Mais M. Vermandois avait ordonné l'usage du lait ? — R. Mon 
père disait que celui qu'il avait pris le fatiguait . 

M. le président : Vous êtes partie de Longchamp avec M. 

Vermandois. Pourquoi avez-vous abandonné votre père dans 

ses derniers momens ? (Ici l'accusée verse des pleurs. Elle est 

vivement émue et reste quelques instaus sans répondre.) — 

R. M. Vermandois voulait que ie l'accompagnasse. Il me dit 

que le manque de repos pouvait compromettre mon exis-

tence et celle de l'enfant que je portais. J'écoutai ses conseils 

et revins à Bourg, où je voulais, tlu reste, faire transporter mou 
père. 

M. le président : Votre père n'a-l-il pas éprouvé des dou-

leurs a llreuses ? Ne se tordait-il pas? — R. Mon père a con-

servé toute sa présence ti'esprit. Il me dit même en me quit-

tant : Va majille , je le reverrai demain. Quand je partis je 

î" accusait le général Lafayette d'avoir déserté , fut 

revenir sur la conduite du général Dumouriez 

"«j» aide de-camp, et soutient que les faits racontés 

W^^Xional sont l'expression véritable de l'histoire. 
1
 Dupont , défenseur de M. Hinerav , se borne à de 

i«Wrt« observations. 

tp* ^es répliques animées du ministère public et de 

' ^mte et Benoit, M. le président prononce la clôture 
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ne croyais pas le quitterpour toujours. (Cette réponse de l'ac-

cusée est souvent interrompue par des plours.) — D. Votre 

père n'avait-il pas recommandé à Victor Crétin , son neveu 

de se rendre à Bourg de suite après sa mort, parce qu'il cral 

gnad que la famille d'Aubarè ie enlevât sou testameut? — R 

Je l'ignore. — D. Victor Crétin n'al!a-t-il pas à Bourg, ainsi 

que l'avait exigé votre père ? N'y allâtes-vous pas aussi avec 

votre mari ? et que se passa-t-il à Bourg? — R. Le matin, à 

cinq heures, jeme disposais à me lever. J'inteirogeai les yeux 

de mon mari pour savoir si je devais espérer; il m'annonça la 

perte que je venais de faire ; il me parla aussi du te-tameut de 

mon père , et me dit qu'il voulait le voir ; il m'ordonna alors 

de l'accoinpa'gner dans la maison de mon père; Ma belle-mère 

y vint avec nous; nous rencontrâmes clans la rue wc Jacob , 

avocat, et nous l'engageâmes à venir avec nous. Marie Michel, 

qui était arrivée de Longchamp avec Victor, et qui se trouva à 

la maison eu même temps que nous, ouviit le secrétaire , et 

tira d'un tiroir le testament de mou père. Par une des clauses 

de cet acte, mon père me donnait en paraphernal 3ooo fr. de 

rente. Cette clause était conçue en termes injurieux pour la fa-

mille de mon mari. « Je donne, disait-il , 3ooo fr. de rente en 

paraphernal à Joséphine , ma fille bien-aimée , parce qu'elle 

sera bien malheureuse quand je u' existerai plus. » (Vive agita-

tion de l'accusée. ) Ma belle-mère m'accusa d'avoir amené 

cette disposition de mon père par les plaintes que je lui avais 

adressées; elle se servit d'expressions si dures , elle mcjit tant 

de menaces, mou mari me parla avec tant de sévérité, que pour 

calmer leur exaspération , je leur promis les larims aux yeux 

que jamais je lie nie prévaudrais du legs qui m'était fait. Mes 

prières, mes supplications furent inutiles, et je me vis forcée 
de consentir à la lacération du testament. 

M. le président : Vous pouviez renoncer au paraphernal 

sans déchirer le testament? — R. Ma belle mère me disait que 

si le testameut devenait public, ce serait un déshonneur pour 

la famille. —D- Ce ne fut pas sans doute M
e
 Jacob qui vous 

donna le conseil de déchirer le testament? Un avocat eu est iu-

C
aoable. — B. Je pris M" Jacob à part et lui demandai s'il y 

aurait quelque inconvénient à le faire disparaître. Il me ré-

pondit que non , si l'on observait fidèlement les volontés de 

mon père.—D. Vous preniez sur vous une immense responsa-

bilité; vous détruisiez un litre qui conférait des droits à des 

tiers 'Ainsi il y avait un exécuteur testamentaire à qui une in-

demnité était allouée , et qui n'a rien reçu. Ainsi trois legs au 

maudois à votre belle-mère, de procédera cette autopsie, est-

elle restée sans résultat? — R. Quand ma belle-mère parla à 

M. Vermandois , elle le fit à mon insu. J'en parlai moi-même à 

M. Pacoud. Il mc dit que c'était inutile , que ces bruits tom-

beraient, et qu'il ne fallait pas m'en fatiguer. On me disait, 

d'un autre côté, que c'était à la justice d'ordonner l'autopsie 

si elle la jugeait nécessaire , qu'il était dans ses devoirs de 
prendre l'initiative. 

D. Votiepère devait vous laisser une fort me considérable? 

— R. Sa succession était loin d'être telle qu'on lc dit. — D. 

Aviez-voi s peur qu'il se remariât? — R. Non. — D. Depuis 

long-temps ne tourmeutiez-vocs pas votiepère pour qu'il vous 

cédât sa terre de Longchamp?— R. Non; j'allais à Longchamp 

quand je voulais , et j'jr étais toujours bien reçue. — D. Pour-

quoi avez-vous cherché à faire croire que vous étiez morte? — 

R. Je n'en ai jamais eu l'intention. J'ai toujours été décidée à 
me constituer. 

M. le président fait représenter à l'accusée des fragmens de 

lettres qui de Belgique ont été adressés au procureur du Roi do 

Bourg, à l'appui de la nouvelle que M"" d'Aubarède s'élait 
noyée dans la Meuse. 

D. Reconnaissez-vous ces fragmens de lettres? — R. Oui , 

je suis restée long-temps errante. Je ne pouvais me procurer 

de passeport. Je ne savais où reposer ma tête. J'errais de 

ville en ville , et j'écrivais à mon mari pour me rappeler à son 

souvenir. — D. Savez-vous par qui ces fragmens de lettres 

ont été envoyés au procureur du Roi de Bourg ? R. Je 

l'ignore. — D. Ne serait-ce pas par l'instigation de votre fa» 

mille et par les soins d'un sieur Lami, banqueroutier fraudu-

leux, condamné par contumace à vingt ans de travaux forcés, 

et qui vous a suivi dans vos voyages? — R. J'ignore ce qu'a, 

fait ma famille. Je ne sais si M. Lami était d'accord avec elle. 

Mais je persiste à soutenir que je suis étrangèie à tout rela. 

Jamais mon intention n'a été de me détruire. J'ai toujours 

l'oulu revenir à Bourg et me constituer. — D. L'article inséré 

dans le journal de Liège et qui annonçait votre mort , l'a t-il 

été avec votre assentiment ? — R. J'ai entendu parler de cet 

licle du journal ; mais j'y suis étrangère. — D. Pourquoi 

a-t-on vendu vos effets personnels après votre fuite? R. 

J'ignore si ces effets ont éié vendus. J'ai reçu en divers eu-

droits des malles qui en renlermaient. — D. Pourquoi êles-

vous venue de Longchamp à Bourg pour acheter de l'arsenic? 

vous pouviez écrire ? — R. J'étais venue à Bourg pour faire, 

d'autres emplettes. C'est mon mari qui a acheté l'arsenic. -~ 

D. Pourquoi avez-vous continué de voir Marie-Michel, et d'a-

voir avec elle des liaisons de familiarité ? — R. Je n'ai jamais 

eu de familiarités avec cette fille, je l'ai toujours laissée à son 

rang. — D. Vous a-!-elle éc it plusieurs lettres pour vous ré-

clamer les 4 ,000 fr. que vous lui aviez promis ? — R. Oui. 

D. Pourquoi avez-vous fait disparaître celle de ces lettres 

où se trouvaient ces mots : « Vous savez que voire signature 

est chez le pharmacien ? » — R. Je l'ai perdue; je désirerais 

bien qu'elle fût retrouvée ; je ne l'ai jamais cachée; je l'ai mon-
trée à plusieurs personnes. 

L'interrogatoire terminé, M
e
 Sauzet , l 'un des défen-

seurs , a demandé acte à la Cour, du fait que M. l'avo-

cat-général , pendant et après cet interrogatoire , a pré-

senté des inductions et conséquences qu'il prétendait ti-

rer des réponses fournies , et a demandé la parole pour 

présenter à son tour des obsci v ations sur ce même inter-
rogatoire. 

M. l'avocat -général s'y étant opposé , la Cour en a 

délibéré, et a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que le ministère public a le droit de faire à 

l'accusé et aux témoins telles questions qu'il juge convenable ; 

que M. l'avocat-géiiéral s'est renfermé dans de simples ques-

tions; qu'il s'est ensuite borné à indiqu. r à MM. les jurés 

qu'ils aillaient à apprécier les réponses de l'accusée; 

Dit qu'il n'y a lieu d'accorder la parole à M' Sauzet. 

Après cet incident , on appelle le premier témoin : 

c'est Marie Michel , aujourd'hui femme Clerc. ( Mouve-
ment dans l'auditoi.e. ) 

M
e
 Sauzet se lève, et dépose des conclusions tendant à 

ce qu'il plaise à la Cour déclarer qu'il n'v a lieu d'en-

tendre Marie Michel comme témoin. 

Attendu que Marie Michel, dénonciatrice, usant de la fa-

culté accordée par les art. 3 et 35g du Code d'instruction cri-

minelle , de se porter partie civile et de réclamer des domma-

ges-intérêts séparément de l'action publique , et même après 

l'ai rèt définitif , a formé demande devaut le Tribunal civil de 

Bourg à la dame d'Aubarède de 9.0,000 fr. de dommages-inté-

rêts, sous prétexte d'avoir été empoisonnée du même poison 
qui a coûté la vie au sieur Bouvier; 

Attendu que si celte demande a été rejelée parle Tribunal 

de Bourg, Marie Michel l'a renouvelée par appel devant lu 
Cour, où elle est encoie pendante; 

Attendu qu'elle a donné pour appui à sa demande , soit les 

jBits faussement exposés par elle dans la dénonciation, soit 



l'arrêt de contumace qui les avait adoptés ; . 
Attendu qu'en effet elle ne soutient, et ne peut soutenir la 

supposition d'avoir été empoisonnée qu'en prétendant que M. 
Bouvier l'a été lui-même, et qu'elle aurait partagé avec lui la 

panade supposée empoisonnée ; . 
Attendu que dès lors elle est non -seulement dénonciatrice et 

dénonciatrice intéressée, ce qui la rend incapable, smvnntl'ait. 
3'aa du Code d'instruction criminelle , et suivant l 'art êt de la 
Cour de cassation du 17 fructidor an IX (Paillet , sur l'article 
35g, n° i), conforme h un arrêt de la Cour d'appel , d'être en-
tendue comme témoin, mais elle est encore partie civile et peut 

encore moins rendre témoignage dans sa propre cause et se 

créer un titre à elle-même. 

M. i\adaud , avocat-général , combat ces conclusions. 

La Cour , après une réplique de W Journcl , rend 

l'arrêt suivant : 

Considérant que la fille Michel ne se trouve pas dans les cas 
prévus par l'art. 022 du Code d'instruction criminelle ; que 
toutefois la plaintequ'elle a portée devant le procureur du Roi, 
quoique contenant des faits qui lui sont personnels , contient 
également une dénonciation du crime qui aurait été commis 
contre Bouvier; ce qui la rend passible des dispositions de 

l'art. 323 du même Code ; 
Considérant que Marie Michel ne peut être réputée légale-

ment partie civile, parce qu'elle n'est pas en cause devant la 

Cour d'assises ; 
La Cour dit que Marie Michel sera entendue comme témoin, 

en avertissant le jury de sa qualité de dénonciatrice. 

Marie Michel est introduite : M. le premier président 

avertit le jury de sa qualité de dénonciatrice. ( A demain 

sa déposition. ) 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 3i août, sont pries de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 
Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , Zl^fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

DÉPARTEMENS. 

— On écrit de Toulon , le 11 août : 

« Aujourd'hui la chambre du conseil a entendu le 

rapport de M. Reymonenq , juge d'instruction , sur l'af-

faire du 3o avril , qui était , dans cet arrondissement de 

Toulon , une ramification de la conspiration de Mar-

seille. 
» Après une délibération de plusieurs heures , et sur 

les conclusions conformes de M. le procureur du Roi , 

ont été déclarés , savoir : 

it 1» Prévenus de complot et d'attentat : 
» MM. Casimir Gauthier de la Lozière, contumax ; Granet, 

ex-officier de l' ex-garde royale , contumax ; Bringier, contu-
max ; Boudon, ex-officier, con-tumax ; Guériu , ex-inspecteur 
de police , contumax ; Maurrie du Beausset, contumax; Marins 
Audriffren, contumax; Pascal Marquand, contumax; Oili-
vier, détenu ; Gueyrard fils , détenu. 

» 2° Prévenus de complot, avec la circonstance d'avoir fait 
ou commencé des actes pour en préparer l'exécution : 

» MM. Jean-Louis Grégoire , négociant, détenu ; André-
François Doudcn, avocat, contumax; Feautrier, contumax; 
Louis Gueyrard père, détenu. 

« 3° Prévenus de complot, sans la circonstance d'avoir com-
mis ou commencé aucun acte pour en préparer l'exécution : 

» MM. François Roux, dit Louis Xfll , détenu ; Jacques 
Décujis, dit Passe-T^oleur, détenu. 

a La chambre du conseil a déc aré qu'il n'y avait lieu à sui-

vre contre douze autres inculpés. » 

( ltVJi 1 

couse.Uer-m.ilre, en remplira les fonctions près ladite cham-

bre des vacations. . , , 
En cas d'absence du greffier en chef, autorisée par le pre-

mier président , M. Dumesnil pourra, de 1 agrément duprési-
dent de U chambre des vacations, suppléer ledit grcllier en 

M. Dumesnil tiendra la plume aux séances de la chambre 

des vacations. , 
Nous autorisons le premier président a dom er aux con-

seillai s référendaires , pour la durée du temps où la chambre 
dis vacations sera eu activité, les congés qui pourront être ac-

cordés sans préjudicier au service , et sons que, dans aucun 
cas , il puisse donner ces congés à plus de la moitié des rélé-

rendahes. . ., . . . , 
Ci. L'absence qui aura lieu en vertu des dispositions qui pré-

cèdent sera comptée comme temps d'activité pour les magis-
trats de tous les ordres de notre Cour des comptes. 

1. Nos ministres secrétaires-d'Etat des finances et de la jus-

tice sont chargés de l'exécution de la présente ordonnance. 

Fait à Saint-Cloud , le 2/1 août i83î. 
] OUIS-PUILIPPE. 

— Les auteurs du Cardinal Foliaire avaient demandé, 

pour motif d'urgence, à M. Aubé, président du Tribunal 

de Commerce , permission d'assigner à bref délai la 

Comédie-Française. La cause a été en conféqueiice ap-

pelée ce matin â l'ouverture de l'audience. Mais l'attente 

des curieux a été trompée. Me Léon Duval , avoctt de la 

Comédie-Française , a déclaré qu'il n'avait clé chargé 

de la défense que dans la journée d'hier, fort tard ; qu'il 

n'avait pas eu le temps dtvpréparcr ses moyens , et qu'il 

désirait la remise à quinzaine Me de Vatimesnil , avo 

cat des demandeurs, a fait observer qu'il serait absent 

de Paris pendant les mois de septembre et d'octobre, 

et que, si une remise était prononcée , il convenait de 

l'accorder jusqu'à l'expiration des vacances. Le Tribunal 

a continué les débats au 7 novembre. 

— L'abondance des matières ne nous permet pas de 

rendre compte aujourd'hui des débats qui ont eu lieu à 

la ie section de la Cour d'assises (événemens des 5 et 

6 juin). Les accusés Jacquemin , Prosper Mille et Leri-

che ont été acquittés. Cendrier a été condamné à six ans 

de détention. 

— Une scène assez curieuse s'est passée hier dans le 

cabinet de M. Hérold de Boisnart , chef de bureau à la 

Préfecture de police. Un monsieur prenant la qualité 

d'agent d'affaires et affichant un grand train de maison, 

avait vu sa fille recherchée en mariage par plusieurs jeu-

nes gens de bonne famille , mais le cœur de la jeune 

personne avait parlé pour un autre prétendant moins fa-

vorisé des dons de la fortune, et qui se disait cependant 

courtier de commerce. Un mariage fut arrêté, et rien ne 

retardait plus la cérémonie que le défaut des actes de fa-

treint ses prétentions à i5o,ooo fr
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FOCRN^H i 

PARIS , 29 AOÛT. 

— Le Moniteur de ce jour contient l'ordonnance sui-

vante, relativement au service de la Cour des comptes 

pendant les mois de septembre et d'octobre : 

Art. I E'. Notre Cour des comptes prendra vacances , en la 
présente année , depuis et compris le 1" septembre, jusques 
et compris le 3i octobre suivant. 

2. Il y aura pendant ce temps une chambre des vacations , 
composée d'un président de chambre, et de six conseillers-
maîtres, qui tiendra ses séances au moins trois jours de chaque 

semaine. 
Le premier président présidera toutes les fois qu'il le jugera 

convenab'e. 
3. La chambre des vacations connaîtra de toutes les affaires 

attribuées aux trois chambres , sauf de celles qui seront excep-
tées par un comité composé du premier président, des trois 
présidons de chambre , et de notre procureur-général , et des-
quelles le jugement restera suspendu jusqu'à lu rentrée. 

4. Nommons pour former celte année la chambre des vaca-
tions de notre Cour des comptes , savoir : 

Pour y remplir les fonctions de président , M. de Gascq , 
président de la 1" chambre. 

Pour y remplir les fonctions de conseillers-maîtres , MM. 
Buffault, Lebrun , Gavot, Bavoux , Maliouet et Alliz, conseil-

lers-maîtres. 
En cas d'absence de notre procureur-général , M. Maliouet , 

Paris , ce aG août i832. "VSllKU,; 
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A vendre à l'amiable une superbe prairie d 

pens , d'un seul gazon , avec de belles plantations \Tl 
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environ Ï 

déei 

lB»J,l 

mens , à Paris , à M« Marchand , avoué , rueTiV rlV.WS 

et à Palaiseau, à M" Millet , notaire. 

A LOUER de suite rue du Bac, n. cô , uni,;.. ;i 

APPARTEMENT, ayant vue sur de très Cx fitf 
composé d'une cuisine , salle à manger , jolie chambreU 
cher, cabinet de toilette, caves et deux chambres de ûW 
tiques, etc., prix réduit, Goo fr. 

j- ! • nu 1' r\ î i, V «-—«.(•i.i, s.ir.s ui!( 

riiaire, a M. Oury, rue du Faubourg Montmartre, n. 17. 

;
 A CEDER un CABINET d'affaires contentieuscs.àPm 

s'adresser à M" Macavoy, av oué, rue de la Monnaie, n. n. 

A VENDRE titre et bonne clientelle d'HDISSIEE, m 

environs de Paris. S'adrt sser pour le prix et les condition, 
traité à M e Leguernay, avocat, rue J.-J. Rousseau, 21, 

Très bon GREFFE d'un Tribunal civil dans un cMl 
mille du jeune homme qui était, disait-il , originaire | de Cour royale, à vendre de suite. S'adresser, sans inlenni 

d'Italie. Le futur gendre et le futur beau-père se ren-

contrèrent hier par hasard, dans le bureau de M. Hé-

rold de Boisnart, dont l'attribution spéciale est la sur-

veillance des forçats libérés. Grand étonnement de part 

et d'autre. Enfin il fallut parler,«t les deux alliés en pers-

pective ne furent pas peu surpris, chacun de leur côté, 

d'apprendre que l'un d'eux venait de passer six ans dans 

un port de mer bien connu où l'antre en avait passé dix 

précédemment. 

— Un nouvel attentat qui ne rappelle malheureuse-

ment que trop celui de Contrafatto, vient d'être commis 

dans le faubourg Montmartre. Une petite fille de trois 

ans et demi a été entraînée avant-hier par un homme 

que son signalement permettra de reconnaître bientôt , 

dans un bâtiment en construction , nouvelle rue de Brc-

da, où l'inconnu , après l'avoir menacée de la tuer, si 

elle criait, a exercé sur elle les violences les plus infâ-

mes. Le père de cet enfant , qui est un commeiçant esti-

mé de ce quartier , a , d'après les renseignemens qu'il 

a pu recueillir de sa malheureuse petite fille, déposé sa 

plainte chez le commissaire de police. 

— Frédéric Benoît sera exécuté demain jeudi. M. 

l'abbé Montez , qui doit l'assister dans ses derniers mo-

mens , est parti ce soir pour Bicêtrc , où il couchera. 

— L'Institution NVON a obtenu à la distribution des prix 
du collège Bourbon 5-j nominations dont 1 1 prix. 

— Dans la distribution des prix du collège Henry IV, les 
élèves de l'Institution de M. HALLAYS-DABOT ont obtenu 176 
nominations, entre lesquelles 5 1 prix. La veille au concours 
général, iUavaienteu 1 5 nominations. 
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Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

Monsieur le rédacteur, 

Qu'il y ait quelques culottes, quelques pantalons dans l'af-
faii e dont le sieur Berchut a entretenu le public hier dans vo-
tre estimable journal , c'est possible , je ne le nie pas , les tail-

leurs font des tailleurs, et trop souvent tailleurs et prêteurs. 
J'ignore le nombre des culottes fournies par le sieur Ber-

chut, tailleur, à M. le comte Camille de Sainte- A Idegonde ; 
mais ce que je sais positivement , c'est que pour les 470,000 f. 
de titres dont le sieur Berchut est porteur, M. de Saiute-Alde-
gonden'a reçu que 75,000 fr. , dont 3o,ooo en effets escomp-
tés précédemment par Berchut à 3o p. 010. Les deux négocia-
teurs vivent et parlent. 

Ce que je sais positivement, c'est que le sieur Berchut a res-

HOUTAHDE BLANCHE EN GRAINE. 

Le journal le Temps publie dans chaque numéro le- : 
dues à ce remède, et 2,000 lettres de personnes dignes dtl 
prouvent la réalité de ces cures. On montre avec plaisir» 
lettres. Au nom de la raison vérifiez avant de juger!— Gn» 
1 fr. la liv re. — Ouvrage complet , 1 fr. 5o. Chez Droit», & 

teur rue Notre-Dame, n° i5, bureau de tabac (Ciu!)*! 
vieille graine nuit. 

PE?.RUO;.ES ET FAUX TOU- ET3 

De LURAT jeune, connu par la perfection et la bsautcJo» 
ouvrages , vient de réunir son magasin à celui de son 
Perruques à 12, i5 et 18 fr. ; faux Toupets invisibles, a*é

; 

et i5 fr. Leur magasin est rue S 
35 ; seconde entrée, quai de la Mégisserie 

nt-Germain-rAuierrWiJ 
11" 28, à Paris. 

CHOCOLAT RAFRAICHISSANT AU la" 

D'AMANDES.
 Q

 .,
( 

BouTBON-RouskEL, boulevard Poissonnière, n" 27, p 
Bazar et la rue Montmartre , anciennement rue J--J-

seau , 11° 5. , ,0 
Ce chocolat obtient toujours de nouveaux succès c -

parfaitement aux personnes sujettes aux irritations et p 

ou d'estomac. 
NOTA . On continue à n'en faire que d'une seule et p"». 

qualité à prix modéré. — Dépôt, rue 
Sulpice , n' 

du 'Petit-Bourbe 

^Tribunal be commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi ôo août 1802. 

MOULÎX , MJ de viui eu groj. Clôture , 

PERNOT, MJ de meuble!. Syndicat , 

l'LUARD, M' 1 de nouveautés, id., 

BOUCART, Iraiteur. Vérification , 

Mathieu PRINVAULT père, M' 1 de Iwts. 

Concordat , 

heur. 

CLOTURE DEsAmaKAnOKS 

dans les faillites ci-après ; 

août, lieur. 

LAVASSEUR, M'1 de porcelaines 

et cristaux . Ic 

GARNOT, M J de vins , le 

CHANSON aînéj seiciir à la tnécani 

que , le 

DEtiRAUX , MJ papetier. U 

VANDORP, Md de nouveautés, le 

BILLAUD, M' 1 de toiles, le 

CABANIS, négoc.-commission. . le 

ROYKR, M'1 de rouenneries. le 

3i 

septem. 

septemb. heur. 

COURTIN, herboriste-grainetier, le 8 i 
NEUMANN-NÀIGEON, M.'

1
 de draps-

tailleur , le i3 i 

srowri»i\ »E SYNDICS PROV. 

dans les faillites ci-après : 

>Svi, LATO DR. — MM. Turgat, rue Mouttetard 

Clievalleiie Marché-Neuf , 8. 
DANIEL. — M. Decagny, rue Saiutonac 8. 

HODRIE. - M. Umtik, rue Montmartre, IO*. 

IttOLINA et SCHMER. — MM. Maille, ru St-

peniï ,
 a

58; Laiton , rue Saint-Denis , îSA. 

D"* ADAM. — M. Colle, rue du Sentier, 18. 

DÉCLARÂT. DE FAILLITES 

du 28 août 18J2. 

DAMBROGIO ( Joseph) , peintre vitrier , rue de 

Provence, — Juj;e-coiii. : M. Lebobe ; agent: 

M. Bil MOW, rue de Clicliy, 4'-
ROZE (Jule.s-lletiri), mhtfoctfl , rue de Seine, 3j. 

— Juge-comm. : M. l>u; lis . agent : M. Maire, 

quai de la M*'gi>>erie , «G. 

5 o |0 au comptant. 

— Fin courant. 

Einp. i83i au comptant, 

1—i Fin courant. 

Emp. I 83-A au comptant. 

— Fin courant. 

3 ojo au comptant, (coup, délacli 

— Fin courant (Id.) 

R«nte de Naples au comptant. 

— Fin courant. 

Rent-perp. d'Esp. au comptant 

— Fin courant. 

ACTES DB SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. La société RROVER.DESCOM-

11ES, MJ de vins en gros, à Bercy, est dissoute 

du i er juin i83i. Liquidateur: le sieur Broyer. 

■ »i nn"1 

A*"-» Xt, la .ociéti «!-r
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, 
mercede bon » » ' 

rie MOREAU et 

aftï 
■il" 

_ HO» 

raison 

dateur 

Objet a"!"","' !, - . 

ment pour tout objel 

IMPRIMERIE DE PIHAW-PBLàfÇREST (MORINYAL), RUE DES BONS EJSFANS, 1S" 34-

I 


